
demande est faite par la majorité des habitans

du canton, s'enquérir du commodo et de inconi'

tnod9,^\er\^ dimension des bâtimens à ériger

ou réparer diaprés le nombre et les moyens des
requérans, dont et du tout il dresse un procès-

verbal, et sur ce TEvêque leur permet de procé-

der devant le tribunal civil compétent.
Alors les pétitionnaires s'adressent à des com-

missaires nommés par le Gouverneur de la pro-
' vince et le snpp'ient de les autoriser à s'assem-

bler paur choisir des Syndics à l*efFet de con-
duire les travaux demandés.

Ces Commissaires ordonnent de suite que
l'assemblée aura lieu, présidée par M, le Curé,
pour faire choix d'un certain nombre de Syn-
dics, à la pluralité des voix, pour conduire les

travaux ; dont acte doit être dressé par devant
notaire-

Les Syndics nommés présentent requête pour
être confirmés dans leur nomination et auto-
risés à p'océder à faire des devis et marchés
provisoires pour parvenir au but proposé, su-
jets à être homologué».

S'il n'y a aucune opposition les Commissaires
confirment leur nomination, les autorisent à
dresser des devis et marchés provisoires, à les

publier dams les gazettes e( aux portes des égli-

ses leg-plus voisines et leur ei joignent expres-
sément de ne pas passer outre qu'au préalable
ils n'ayeiit été spêcia'ement autorisés à ce faire.

Ces deviser marchés aprè;? avoir été ainsi pu-
bliés et passés provisoirement entre les Syndics
et lesenire}Teneurs sort rapportés dtvantle»


